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Billets et pièces en euros

Les billets de banque en euros ont les mêmes motifs pour toute 

la zone euro. Les pièces en euros présentent sur une face un 

motif commun, et sur l’autre un graphisme propre à chaque 

pays. 

Les tailles diff érentes et les couleurs contrastées des billets 

ont pour but d’aider les malvoyants à reconnaître leur 

valeur respective. De plus, diff érentes zones des billets sont 

imprimées en relief pour facilement les distinguer au toucher.

Les faces communes des pièces ont été modifi ées en 2007 pour refl éter l‘élargissement de l‘UE. Ces 

nouveaux dessins sont introduits progressivement, en commençant par les pièces émises par les 

nouveaux pays membres de la zone euro.

La zone euro aujourd’hui et demain

Zone euro

Etats membres de l’UE qui disposent d’une 
clause d’exemption

Etats membres de l’UE qui n’ont pas 
encore adopté l’euro

Autriche

Italie

Malte

Portugal

Espagne

Grèce

Chypre

France

Luxembourg

Belgique

Royaume-
Uni

Irlande
Danemark

Suède

Finlande

 
Pays-Bas

Alemagne

Slovénie
Hongrie

Slovaquie

Rép. tchèque

Pologne

Lituanie

Lettonie

Estonie

Pour préparer l’introduction des pièces et billets 

en euros le 1er janvier 2002, plus de 14 

milliards de coupures pour une valeur de 633 

milliards € ont été imprimées, et 52 milliards 

de pièces en euros ont été frappées, ce qui 

représentait 250 000 tonnes de métal.

Roumanie

Bulgarie



Qu’est-ce que   
      l’euro?

6 questions souvent posées
à propos de l’euro L’introduction de l’euro le 1er janvier 1999 a marqué une étape décisive dans la construction 

progressive de l’Union européenne. Elle représente aussi l’un de ses succès majeurs: près de 331 millions 

L’euro est la monnaie des Etats membres de la 

zone euro; ils partagent une même monnaie 

« unique ». Si l’Union européenne (UE) tout 

entière est un marché unique, seule une partie de 

l’UE, la zone euro, a l’euro comme monnaie. 

L’Union européenne a développé progressivement le marché unique à partir des années 1980. 

Dans le marché unique, les marchandises, les personnes, les services et les capitaux peuvent circuler 

librement, sans frontières. Ainsi, par exemple, un client belge peut acheter un lecteur de DVD en 

Allemagne et le ramener chez lui. En supprimant les frontières monétaires, l’euro permet de profi ter 

encore plus facilement des avantages du marché unique.

   Pourquoi avons-
nous besoin de l’euro?

Pour créer la stabilité économique, 
et parce qu’un marché unique avec une 

monnaie unique est plus effi  cace pour les 

échanges commerciaux que des marchés 

multiples et de nombreuses devises. 

Les coûts pour les consommateurs 

et les entreprises sont réduits et les 

investissements sont encouragés.

L’euro simplifi e la vie en supprimant la nécessité de changer des devises pour 

voyager ou faire des aff aires. Par ailleurs, la monnaie unique favorise la stabilité 

économique. Ce sont les principales raisons pour lesquelles nous avons besoin de 

l’euro. Et puis, le marché unique fait de l’UE le plus grand bloc économique dans le 

monde, ce qui nous donne plus de poids sur la scène internationale. L’euro est aussi une 

décision politique: après un siècle de confl its, les dirigeants européens se sont résolus 

à encourager l’unité – la monnaie unique contribue à la construction d’une identité 

européenne.

Comment en est-on 
     venu à l’euro?

Le texte fondateur du Traité de Rome, signé en 

1957, plaidait pour une coordination plus étroite de 

la politique économique européenne. Depuis lors, 

les Etats membres se sont eff orcés d’intégrer leurs 

économies, d’ouvrir leurs marchés et de stabiliser 

leurs taux de change respectifs. Dans les années 1970, 

l’idée d’une monnaie unique a commencé à gagner du 

terrain. 

A partir des années 1970, les Etats membres de l’UE ont tenté plusieurs fois d’introduire une monnaie 

unique, mais leurs eff orts furent contrariés par l’instabilité économique et monétaire. Finalement, une période 

de stabilité des taux de change durant la seconde moitié des années 1980 a servi d’impulsion au plan Delors 

de 1989 pour la monnaie unique. Cette dynamique a débouché sur le Traité de Maastricht en 1992, qui fi xa les 

règles et défi nit une feuille de route pour la convergence économique et l’introduction de l’euro comme   

 monnaie scripturale en 1999, trois ans avant la mise en circulation  des billets et des pièces en 2002.
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de citoyens dans les 17 pays de la zone euro bénéfi cient aujourd’hui des avantages d’une monnaie unique. 
Et les élargissements futurs de la zone euro renforceront encore ces bénéfi ces et les diff useront plus   
       largement dans l’Union européenne. 

Quels sont les Etats membres 
qui ont adopté l’euro? 
     Quels sont ceux qui ne 
     l’ont pas adopté? Onze États membres ont adopté l’euro en 1999 

(voir carte); la Grèce les a rejoints en 2001, la 

Slovénie en 2007,  Chypre et Malte en 2008, la 

Slovaquie en 2009 et l’Estonie en 2011. Ces pays 

forment la zone euro. D’autres Etats membres ont 

obtenu une clause d’exemption ou se préparent à 

rejoindre la zone euro.

La politique économique comporte trois éléments: la politique monétaire qui garantit la stabilité des 

prix; la politique fi scale qui concerne les revenus de l’Etat et les dépenses publiques; et les politiques relatives au 

fonctionnement des marchés, notamment ceux des produits, de l’emploi et des capitaux. Dans la zone euro, la BCE 

décide en toute indépendance de la politique monétaire unique pour assurer la stabilité des prix. Les Etats membres 

administrent eux-mêmes leur économie, en prenant leurs propres décisions en matière de fi scalité et de dépenses, 

dans le respect des règles communes fi xées par le Traité et le Pacte de stabilité et de croissance. Ces règles imposent 

des limites au défi cit budgétaire et à la dette publique afi n de garantir des fi nances publiques saines. Les Etats 

membres coopèrent aussi dans le cadre de l’initiative en faveur de la croissance et de l’emploi. Le Conseil des ministres 

et la Commission contrôlent les politiques et les performances des Etats membres et veillent au respect du Traité et 

des règles du Pacte de stabilité et de croissance.

   Comment  
fonctionne l’euro?

Grâce à une Banque centrale européenne 
indépendante, la BCE, qui mène une politique 

monétaire commune, et à une coordination 

étroite des politiques économiques entre les Etats 

membres dans le cadre du Traité et du Pacte de 

stabilité et de croissance. 

    Quels sont les 
avantages de l’euro?

 Tous les pays de l’UE se sont engagés à adopter l‘euro à l‘exception du Danemark et du 

Royaume-Uni, qui disposent de clauses de non-participation au titre du traité, bien qu‘ils puissent rejoindre 

la zone euro ultérieurement s‘ils le souhaitent. Tous – à l‘exception du Royaume-Uni – doivent cependant 

opérer une convergence juridique et économique et remplir les critères d‘adhésion relatifs au défi cit public 

et à la dette publique, à l‘infl ation, aux taux d‘intérêt et à la stabilité du taux de change. Les nouveaux 

États membres qui ont rejoint l‘UE en 2004 et 2007 sont déjà sur la voie de l‘euro: cinq l‘ont introduit - la 

Slovénie, Chypre, Malte, la Slovaquie et l’Estonie – et les autres devraient suivre dans les années à venir. La 

zone euro compte près de 331 millions d‘habitants, soit deux tiers de la population de l‘UE, et passera à 

plus de 432 millions lorsque tous les États membres ne disposant pas de clause de non-participation auront 

adopté l‘euro.

Des prix stables, des taux d’intérêt peu élevés, la 

suppression de l’instabilité des taux de change et la 

soutenabilité des fi nances publiques se combinent 

au marché unique pour off rir l’environnement 

le plus propice à la croissance économique, aux 

investissements à long terme et à l’emploi en 

Europe. 

Une monnaie unique facilite les échanges transfrontaliers et les voyages, en supprimant les risques 

et les coûts liés à la fl uctuation des taux de change, tant pour les citoyens que pour les entreprises. La 

transparence des prix sur le marché unique permet des comparaisons plus simples, une concurrence 

accrue et donc des prix plus bas. La stabilité économique réduit les risques et permet aux entreprises 

de faire des projets à plus long terme – ce qui encourage les investissements et l’emploi. La taille 

et la prospérité de la zone euro la protègent des crises extérieures et font de l’euro une monnaie 

internationale attrayante, à côté du dollar américain, pour le commerce international, pour les emprunts 

et comme monnaie de réserve. 
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Gouvernance: qui fait quoi?

Le Conseil ECOFIN: Il est composé des 

ministres de l’Economie et des Finances des 

diff érents Etats membres, qui coordonnent la 

politique économique et prennent des décisions 

concernant la mise en œuvre du Pacte de stabilité 

et de croissance et l’application du Traité. Les 

Etats membres de la zone euro, avec la BCE et la 

Commission, forment l’Eurogroupe.

La Banque centrale européenne (BCE) et le Système 
européen de banques centrales (SEBC): La politique 

monétaire, la mise en circulation des pièces et des billets, est 

administrée en toute indépendance par la BCE et les banques 

centrales du SEBC.

La Commission européenne: La Direction générale 

des aff aires économiques et fi nancières (DG ECFIN) de la 

Commission européenne contrôle la situation économique et 

l’application du Pacte de stabilité et de croissance. Le cas échéant, 

la Commission adresse aussi des recommandations au Conseil sur 

d’éventuelles actions correctrices.

Le Parlement européen: Le Comité des aff aires économiques et monétaires du Parlement européen veille 

au bon fonctionnement de la politique monétaire et du Pacte de stabilité et de croissance. Après concertation 

avec la BCE et la Commission, le Parlement formule un avis sur les mesures à prendre.

Pour plus d’informations  

L’euro

www.ec.europa.eu/euro

Direction générale des aff aires économiques et fi nancières de la Commission européenne

www.ec.europa.eu/economy_fi nance

Commission européenne

www.ec.europa.eu

Banque centrale européenne

www.ecb.eu
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